
 

 

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 
D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES ET ASSIMILÉES 

ANNÉE 2024 
 
 
Tous les services liés à la collecte et aux traitements des déchets ménagers sont inclus dans le 
montant de la redevance : 
 

 

UNE PART FIXE ANNUELLE DE 

L’ABONNEMENT COMPRENANT : 
 

La collecte du bac de tri 

L’accès aux déchèteries 

L’accès aux bornes à verre 

Le traitement de tous ces déchets 

L’accès à des ateliers de prévention déchets 

 

UNE PART VARIABLE ANNUELLE SELON LE 

NOMBRE DE LEVÉES DE VOTRE BAC À 

COUVERCLE VERT 

 COMPRENANT : 
 

La collecte et le traitement 

des ordures ménagères résiduelles 

 
 

TARIFS REDEVANCE INCITATIVE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES ET 
ASSIMILÉES 2024 

Part fixe 
Abonnement  

 

Part 
variable  
Selon le 
nombre 

de levées 
de votre 

bac 
couvercle 

vert* 

Coût de 
la part 

variable  

 

Total facturé 
pour 2024 
hors levées 

supplémentaires 

 

Prix de la levée 
supplémentaire 

139 €  

6 levées 
par an 

+ 35 €  = 174 €  

8.68 €  

12 levées 
par an 

+ 69 €  = 208 €  

18 levées 
par an 

+ 104 €  = 243 €  

26 levées 
par an 

+ 150 €  = 289 €  

 
 
* les personnes qui n’ont pas de place pour stocker un bac seront dotées de sacs estampillées 
au logo de la Communauté de communes. 
Le nombre de levées choisi sera converti en sacs, soit 30, 60, 90 ou 130 sacs verts de 30L. 
Le prix du rouleau supplémentaire est de 18.59€. 


